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PÉTITION AU CONSEIL MUNICIPAL DE FREDERICTON                                                                                   

AU MAIRE ET AU CONSEIL DE FREDERICTON, NOUVEAU-BRUNSWICK  

 

Attendu qu’au Canada, près de 90 % du plastique n’est pas recyclé, mais pollue nos lacs, nos parcs, nos océans et nos 

décharges, ou est incinéré;   

 
Attendu que, lorsque le plastique se retrouve dans l’environnement, il lui faut, en moyenne, plus de 400 ans pour se 

dégrader et que, durant ce temps, il émet dans la nature des produits chimiques toxiques susceptibles de nuire à la faune ou 

de la détruire et de contaminer les écosystèmes; 

 

Attendu que les sacs de plastique nécessitent du gaz naturel pour être produits, que, de ce fait, ils ont une importante 

empreinte carbone et qu’une fois jetés, ils émettent du méthane (un gaz à effet de serre) en présence de la lumière du soleil;   
 
Attendu que 2,86 milliards de sac de plastique sont utilisés au Canada chaque année;   
   
Attendu que Montréal et Victoria ont interdit l’utilisation des sacs de plastique à usage unique, que l’Î.-P.-É. planifie la 

promulgation d’une interdiction similaire et que le conseil municipal de Moncton et de Halifax envisagent une interdiction;   
 
Attendu que le public s’oppose à l’utilisation des sacs de plastique à usage unique à Fredericton, où les trois-quarts (74 %) 
des résidents sont en faveur d’une interdiction des sacs de plastique (Source : Sondage réalisé par Corporate Research 

Associates au printemps 2018).     

 
LES SOUSSIGNÉS APPELLENT LE MAIRE ET LES CONSEILLERS DE LA VILLE DE FREDERICTON À 

RECONNAÎTRE LA NÉCESSITÉ DE PRENDRE DES MESURES CONCRÈTES POUR RÉDUIRE LES DÉCHETS 

LIÉS AU CONSUMÉRISME ET, À CETTE FIN, À APPUYER L’INTERDICTION DES SACS DE PLASTIQUE À 

USAGE UNIQUE DANS LA VILLE DE FREDERICTON 
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Veuillez retourner les pétitions originales (et non pas des copies) au CCNB, rue 180 Saint John, Fredericton (N.-B.), E3B 

4A9, d’ici au 30 avril 2019. 
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Veuillez retourner les pétitions originales (et non pas des copies) au CCNB, rue 180 Saint John, Fredericton (N.-B.),  

E3B 4A9, d’ici au 30 avril 2019. 


